
ASSURANCE  
VOYAGE

POURQUOI CHOISIR 
L’ASSURANCE VOYAGE 
DESJARDINS 
Avantage Desjardins 

En tant que membre Desjardins, vous bénéficiez 
d’un rabais de 3 jours lorsque vous adhérez à 
l’Assurance voyage Desjardins*. Vous partez 
pour un voyage de 7 jours ? Vous ne paierez une 
prime que pour 4 jours. Et si vous partez pour  
3 jours ou moins, il ne vous en coûtera rien ! 

Service d’assistance 24/7 

Les assurés peuvent compter sur un service de 
qualité offert par des chargés d’assistance, des 
infirmières et des médecins, qui leur prêteront 
main-forte aussi bien dans les préparatifs de 
leurs voyages que dans les situations pouvant 
survenir dans une autre province canadienne 
ou à l’étranger. Une application d’assistance 
voyage est disponible et intégrée aux services 
mobiles Desjardins. Pour en savoir plus, visitez 
desjardins.com/mobile.

Couverture annuelle flexible 

Elle permet de souscrire un seul contrat pour 
tous les voyages effectués durant une année. Des 
économies peuvent ainsi être réalisées et plusieurs 
options de durée de voyage sont offertes.

Prime familiale avantageuse 

Les enfants qui voyagent avec leurs parents 
bénéficient gratuitement des protections souscrites 
par ceux-ci, à l’exception de la protection 
Annulation. Les enfants qui voyagent avec leurs 
grands-parents profitent aussi de cet avantage.

25 ans d’expertise  
en assurance voyage !

1 877 888-4873
desjardins.com/assurancevoyage

*	Les membres doivent adhérer à l’Assurance voyage Desjardins et s’assurer de 
couvrir la durée totale de leur séjour.

Pour obtenir plus de renseignements 
ou pour souscrire l’Assurance voyage 
Desjardins, composez dès aujourd’hui  
le numéro sans frais :

1 877 888-4873	

Un de nos agents vous répondra du lundi au 
vendredi, de 8 h à 21 h, et le samedi, de 8 h 30 
à 16 h 30 HNE (sauf les jours fériés).

ou visitez :

desjardins.com/assurancevoyage

Le présent dépliant résume la nature et les conditions de l’Assurance voyage 
Desjardins. Il n’a aucune valeur contractuelle. Pour obtenir des réponses à 
toute interrogation quant à la nature et aux conditions de l’Assurance voyage 
Desjardins, reportez-vous au contrat d’assurance qui contient l’ensemble des 
conditions et des modalités qui s’y rapportent. De plus, vous noterez que des 
exclusions et des restrictions peuvent s’appliquer.
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Desjardins Assurances désigne Desjardins 
Sécurité financière, compagnie d’assurance vie.
Ce document est imprimé sur du papier Cascades Rolland Enviro100.



NE LAISSEZ PAS UN IMPRÉVU 
GÂCHER VOTRE PLAISIR 
Votre Assurance voyage vous sera très utile 
en cas de pépins qui pourraient vous arriver à 
l’étranger et ruiner votre voyage et votre santé 
financière d’un seul coup. 

QUOI QU’IL ARRIVE, IL Y A 
DE L’AIDE À L’HORIZON
Vous êtes en voyage, on vous vole votre 
passeport, ou vous êtes soudainement pris de 
violents maux de ventre. Soyez sans crainte ! 

Votre Assurance voyage vous donne l’accès 
gratuit et illimité à un service d’assistance 
voyage hors pair. Peu importe où vous serez 
dans le monde, une équipe de professionnels 
pourra vous prêter main-forte 24 heures sur 24.

ÉCONOMISEZ EN FAMILLE !
Lorsque deux parents sont assurés en vertu  
d’un même contrat, les enfants sont assurés 
sans frais pour les protections Soins de santé 
d’urgence, Bagages et Accident.

DES PROTECTIONS QUI 
RÉPONDENT À VOS BESOINS
Quel que soit le type de voyage que vous 
effectuerez, l’Assurance voyage Desjardins  
vous offre une gamme de protections et des 
forfaits que vous vous procurez sur une base 
individuelle ou familiale. 

Que vous visitiez la France pour sa route des vins, 
que vous profitiez de vacances au soleil avec 
toute la famille ou que vous fassiez une simple 
escapade de quelques jours aux États-Unis, vous 
aurez besoin d’une assurance voyage en cas de 
problèmes à l’étranger. 

Parlez-nous de votre projet ! 

1 877 888-4873
desjardins.com/assurancevoyage

PARTOUT 
DANS LE MONDE 
AVEC VOUS !

PROTECTIONS

Soins de santé d’urgence (SSU)
Rembourse les frais liés aux soins d’urgence jusqu’à 
concurrence de 5 000 000 $ par personne assurée.

Aller-retour d’urgence (en option avec SSU)
Couvre, dans certaines circonstances, les frais 
de transport pour revenir dans votre province de 
résidence puis retourner à l’endroit où se déroulait 
votre voyage.

Accident 
Indemnité en cas de décès ou de perte d’usage 
causé par un accident survenant lors d’un vol aérien 
ou en voyage.

Bagages 
• 	Indemnité en cas de vol, de retard ou  
	 d’endommagement des bagages. 
• 	Indemnité pour le remplacement d’un passeport,  
	 d’un visa, d’un permis de conduire ou d’un acte  
	 de naissance.

Annulation/interruption de voyage  
(en raison d’une cause reconnue par l’assureur)
• 	Couvre les frais liés à une annulation de voyage.
• 	Couvre la partie non utilisée de votre voyage si  
	 vous devez l’interrompre et certains frais supplé- 	
	 mentaires occasionnés par votre retour imprévu.

FORFAITS

Multiprotection 
Inclut les protections Soins de santé d’urgence,  
Accident (lors d’un vol aérien et en voyage), 
Bagages et Annulation/interruption de voyage 
(optionnelle).

Assurance voyage annuelle
Couvre, pour une période d’un an, un nombre 
illimité de voyages d’une durée de 8, 15, 23, 30  
ou 60 jours consécutifs, selon l’option choisie. 

Longs séjours
Couvre les séjours de 31 jours et plus.


